
Traite des enfants

POLICE

Sont particulièrement exposés  
les enfants qui...
 › subissent des violences et des abus
 › sont privés des soins de leurs parents et gran-

dissent dans un foyer
 › sont discriminés (par ex. en raison de leurs 

origines ethiques) ou 
 ›  ont des possiblités limitées de s’épanouir

Une victime sur quatre de la traite des êtres humains a 
moins de 18 ans. La part d’inconnu quant au nombre 
réel des victimes est très élevée.

 › Si vous avez un soupçon ou un mauvais sentiment, vous 
pouvez vous adresser à un service spécialisé ou à la police.

Helpline ACT212, ligne nationale contre la traite humaine et 
l‘exploitation sexuelle: 0840 212 212

www.aide-aux-victimes.ch

Vous trouverez les services importants à contacter sur  
www.protectionenfance.ch/traiteenfants

La traite des enfants désigne le transfert d’un enfant 
dans un autre endroit, la remise de l’enfant à un tiers ou 
sa réception par un tiers dans le but d’exploiter l’enfant.
La traite des enfants est interdite en Suisse en vertu de 
l’art. 182 du Code pénal. 

Même si peu de gens en ont conscience:  
la traite des enfants existe aussi en Suisse.

 › Les victimes sont 
forcées à travailler 
dans des ménages 
privés.

 › à voler...  › ou à cambrioler.  › Ils sont forcés  
à se prostituer ou  
à poser pour la 
production de 
matériel porno-
graphique.

 › Les victimes sont 
forcées à mendier...

 › Dépendance affective: les 
personnes qui les exploitent 
appartiennent souvent à leur 
famille

 ›  On menace les victimes en 
leur disant qu’elles-mêmes ou 
leur famille auront à subir des 
représailles si elles parlent

 ›  Elles ne connaissent pas la 
langue, n’ont pas de papiers 
d’identité et craignent d’être 
renvoyées dans leur pays 
d’origine
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Pourquoi les victimes ne se font-elles  
pas connaître ?

Que faire si j’ai un soupçon de traite des enfants?



La traite des enfants? 
Quel est le rapport avec la Suisse?

Protection de l’enfance Suisse | ECPAT Switzerland
Seftigenstrasse 41 | CH-3007 Berne
Téléphone +41 31 384 29 29
ecpat@kinderschutz.ch | www.protectionenfance.ch/ecpat 

Protéger les enfants, les rendre forts! 
Nous protégeons des enfants de la violence. 
Et nous renforçons leurs droits.
 
Soutenez Protection de l’enfance Suisse
Compte PC 30-12478-8
Merci beaucoup!

www.twitter.com/kinderschutz_ch

www.facebook.com/protectionenfancesuisse


